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CADRES BUDGETAIRES ET ANNEXES EPRD

 

Fontanettes se compose des éléments suivants : 

- Une annexe activité  

- Un cadre EPRD complet  

- Une annexe RH  

- Une annexe financière 

- Le présent rapport budgétaire 

 

ACTIVITE DU SERVICE 

 

Fontanettes dispose de 17 places dont 16 nent et 

1   

 

contractualisés dans le CPOM sont : 

- Hébergement permanent : 98.72% 

- Hébergement temporaire : 76.71%  

Soit un taux moyen de 97.42 % 

 

LE BUDGET PREVISIONNEL 2024 

 

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 

 

Dépenses CA 2022 BP 2023 CA 2023 BP 2024 

Groupe 1         189 007          275 500  237 525  252 600  

Groupe 2         918 734  995 600           979 332  1 113 200  

Groupe 3         166 097          156 300  145 902  178 120  

TOTAL 1 273 837 1 427 400 1 362 759 1 543 920 

          
Recettes CA 2022 BP 2023 CA 2023 BP 2024 

Groupe 1         919 636          853 551  971 635          838 390  

Groupe 2         286 531          333 897           232 587          359 900  

Groupe 3           10 303            9 200  12 160  2 400  

TOTAL      1 216 470  1 196 648        1 216 382  1 300 690  
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1- Les dépenses 

 

GROUPE 1  

 

Le montant prévu au groupe 1 est de 252 600 en diminution par rapport 

au BP 2023 (-22 900 . Elles augmentent par rapport au CA 2023 (+15 075 .  

 

 606 : Achats non stockés de matières et fournitures :  75 700 

sur ces comptes (+15 657 3

coûts anticipée sur la  (+8 030 CA 2023 soit 100% 

. 

postes protections pour incontinents et fournitures médicales (+4 670 3). 

 

 6111  Sous-traitance : prestations à caractère médical : 2 500 

(-8 892 3) pour le traitement des déchets infirmiers (DASRI). Les interventions 

des libéraux qui étaient mandatées sur ce compte sont réimputées en 2024 sur le 

chapitre 012. 

 

 6112  Sous-traitance : prestations à caractère médico-social : 8 000 sont 

provisionnés (+2 302 CA 2023) pour 

 Cette dernière dépense est en hausse par rapport au réalisé 2023 

 

 

 625  Déplacements, missions et réceptions : 500 

comptes pour couvrir notamment les dépenses en lien avec des déplacements à des 

formations ou colloques rganisation de temps conviviaux. 

 

 626  Frais postaux et de télécommunication : 3 000 

sur ces comptes. Une baisse de charges est anticipée (-2 547 

2023) en raison de régularisations de factures téléphonie en 2023.  

 
 6281   : 25 000 

ce compte (soit +6 059 3). La 

dans le cadre du nouveau marché contractualisé par le CIAS explique la hausse de ce 

poste de dépenses. 
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 6282   : 70 500  été provisionnés sur ce 

compte pour la fourniture de repas par le Centre Hospitalier Métropole Savoie. Cette 

dépense est en augmentation (+5 149 3) en raison de 

annoncée par le CHMS. 

 

 6287/6288  Divers-Remboursement de frais et autres : 65 900 

BP 2024 (soit - 4 287 CA 2023). Ces charges concernent : 

o Le remboursement des frais engagés par Grand Lac pour la gestion du CIAS. 

o entretien du bâtiment (2 

exercices payés en 2023). 

o  

o . 

 

GROUPE 2 : Dépenses afférentes au personnel 

 

Les dépenses de personnel ont été évaluées pour un montant de 1 113 200 . 

Ces dépenses sont en hausse par rapport au budget primitif 2023 (+117 600 3 

(+133 868  

Les comme suit : 

Poste 

ETP  

Permanents 

définis 

BP 2024 

Permanents 

BP 2024 

Non 

permanents 

Commentaires 

Animateur 

  0.5 

du Bois 

ASH 3.2 3.2 1.5  

Aide soignant 

dont veilleurs 

9.2 9.6 1.5 AS mutualisées avec le SSIAD de 3.9 

ETP 

Infirmier et 

infirmier 

coordinateur 

1.6 1.6  Refacturation au SSIAD de 0.3 ETP 

Médecin 

coordnnateur 

0.15 0.04  Vacations 

TOTAL 14.15 14.44 3.5  
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Agents mis à dispos :

Poste 

ETP  

Permanents 

définis 

BP 2024 

Permanents 

BP 2024 

Non 

permanents 

Commentaires 

Directeur  0.5 0.5  Agent mis à disposition par la résidence 

 

Animateur en 

gérontologie 

0.5 0.5  Agent mis à disposition par la résidence 

 

Coordinateur 

restauration 

0.1 0.1  

Grillons 

Aide soignant 

dont veilleurs 

0.3 0.3  Refacturation de 0.3 ETP 

 

Infirmier et 

infirmier 

coordinateur 

0 0 0.7 Remplacement IDEC 

TOTAL 1.4 1.4 0.7  

 

aides-

soignants sont ajustés en fonction des besoins de mise à disposition du SSIAD. 

4 -soignant de 30 000  en raison des 

difficultés de recrutement . Cette dépense sera réajustée en 

capacité de 

 

 

4 prévoit également les évolutions de coûts suivantes par rapport au CA 2023 : 

 GVT estimé à 1.7 % 

 Revalorisation des salaires  

 

2024 pour un montant estimé à 5  

 La mise en place du régime indemnitaire voté par Grand Lac et le CIAS fin 2023 pour 

attractivité et de fidéliser les agents. Aussi, cette dépense supplémentaire est estimée 

 

 

dépenses diverses (analyse de la pratique, cabinet de recrutement, visites médicales, 

participation au CNAS..). 
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GROUPE 3 : Dépenses afférentes à la structure

 

Le montant prévu au groupe 3 est de 178 120 augmentation par rapport 

au BP 2023 (+21 820  et au CA 2023 (+32 218 . 

 

Les principales dépenses prévues au BP 2024 sont les suivantes : 

 

 613  Locations : 89 500 t prévus sur ces comptes. Ces dépenses concernent : 

o la location du bâtiment à Cristal Habitat 

o la location de fontaines à eau 

o la location de matériel médical  

 

 614  Charges locatives et de copropriété : 1 800 

des charges à Cristal Habitat. 

 

 615  Entretien et réparations  Maintenances : 31 300 s 

comptes (+6 971 3). Ces dépenses sont en hausse suite à la mise en place 

de maintenances bâtiment supplémentaires (toiture). 

 

 616 - Assurances : 9 700 en augmentation par 

rapport au CA 2023 (+ 3 de 30% du taux de 

.  

 

 617  Etudes et recherches : 3 400 sont prévus s  

vidéosurveillance (2 . 

 

 618 : Divers : 19 500 sont prévus sur ces comptes. Les dépenses sont en 

augmentation par rapport au réalisé 2023 (+12 058  les frais de : 

- Formations (incendie, logiciel métier, AFGSU). Ce poste de dépenses évolue de 

+10  au décalage de certaines de ces 

formations de 2023 à 2024. 

- Animations proposées aux résidents. 

 

 651 - Redevances pour concessions, brevets, licences : 6 880 

ces comptes (+1  CA 2023). Ces dépenses concernent : 
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- Les licences informatiques (pack office).

- Les licences des logiciels métier. 

 

 6811 - Dotations aux amortissements : 14 540  (+3 279 3). 

 

2- Les produits 

 

GROUPE 1 : Produits de la tarification 

 

Le montant prévu au groupe 1 est de 938 390 produits sont en augmentation par rapport 

au BP 2023 (+84 839 . Ils diminuent par rapport au réalisé 2023 (-33 245  

 

 7351  Produits : 178 500 

concernant la dotation globale de soins. 

 

06/12/2023 à laquelle est appliquée : 

-  

- 

en 2023) 

- U de 2.5%.  

 

Cette recette est en diminution par rapport au réalisé 2023. En effet, 85 690.70 

CNR ont été attribués en 2023 et ne sont donc pas reconduits en 2024. 

 

 7352  Produits à la charge du département : Le forfait dépendance est inscrit pour 

91 800 . 13 Savoie et les 

usagers de moins de 60 ans. 

 

 7353  Produits à la charge de  738  

financeurs : 411 790 pour les recettes usagers conformément à 

. Cette recette est 

répartie entre la part directement payée par 

CAF. 

 

 (GIR 5-6 et moins de 60 ans) est inscrite 

à hauteur de 32 300 . 
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GROUPE 2

 

Le prévisionnel total des produits du groupe 2 au BP 2024 est de 359 900 

augmentent par rapport au BP 2023 (+ 26 ) et au CA 2023 (+127 313 . 

 

 74   158 530 au titre 

de la subvention du CIAS  

 

 75  Autres produits de gestion courante : 201 370 

remboursements par le SSIAD des agents mutualisés.  

 

 6419/6459  Remboursement sur rémunération du personnel non médical : 

Aucune  

 

GROUPE 3   

 

 777  Quote-

 : 2 400  es subventions 

 

 

RESULTAT PREVISIONNEL ET  

 
Le compte de résultat prévisionnel fait apparaitre un résultat comptable prévisionnel déficitaire 

de 243 230  : 

Synthèse par section Total Hébergement Dépendance Soins 

Dépenses 1 543 920  592 120 281 313 670 487 
Recettes 1 300 690 592 120  214 741 493 829 

Résultat prévisionnel -243 230  0.00   -66 572 -176 658 

 

(IAF) 

de 231 090  
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TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 2024 

 

1- Ressources 

 

TITRE 1 : Augmentation des capitaux propres 

 

 10  Apports, dotations et réserves : 1 000  sont prévus au titre du FCTVA. 

 

TITRE 2 : Augmentation des dettes financières 

 

 16   Emprunts et dettes assimilées : 8 000 concernant les cautions 

versées par les résidents  

 

2- Emplois 

 

TITRE 1 : Remboursement des dettes financières 

 

 16   Emprunts et dettes assimilées : 8 000 pour le remboursement 

des cautions aux résidents.  

 

TITRE 2  

 

 21   Immobilisations corporelles : 11 600  le renouvellement du 

parc informatique. 

 

Le budget primitif 2024 anticipe un prélèvement sur fonds de roulement de 241 690  
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 PLAN GLOBAL DE FINANCEMENT PLURIANNUEL 2024-2030 

courant 2025.  

Les dépenses et recettes intégrées dans le PGFP sont celles connues en 2023. Elles seront 

des nouveaux éléments à disposition 

 

1- Charges 

 : 

o Groupe 1 : + 3% par an. 

2025 pour un montant de 18 000  

o Groupe 2 : + 1.7% par an. Ce taux est celui retenu par Grand Lac communauté 

cours des exercices budgétaires (GVT, avancements de grade, évolution du point 

...) à effectifs constants. 

5 pour un montant de 

120 500  

o Groupe 3 : + 3% par an. Intégration de 41 

 

2- Produits 

 : 

 Groupe 1 :  

o Les produits à la charge 2.5% par 

an.  

Intégration des recettes liées aux places supplémentaires à compter de 2025 

pour 48  La dotation soins est intégrée selon les montants transmis 

applicable lors du financement des places en 2006. La convergence positive de 

6. Le montant 

annoncé de convergence pour la 1ère année est à minima de 42 

ayant été décalé, cette estimation devra être réactualisée). 
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o

financeurs sont estimés à +3% par an. Intégration des recettes liées aux 

places supplémentaires à compter de 2025. 

 Groupe 2 :  

o 1.7% est appliqué sur les remboursements 

de personnels.  

o S

hébergement. A noter que le projet de réhabilitation et extension doit 

 

 Groupe 3 : les produits de ce groupe concernent la quote-part des subventions 

transférables anticipées sur la période.  

Résultat prévisionnel 

Le résultat prévisionnel se dégrade 

lien avec le décalage des recettes (convergence dotation soins en N+1) pour les places 

supplémentaires.  

 

rvenant que sur la section hébergement, les déficits des 

sections soins et dépendance sont de 228 par an en moyenne sur la période. 

 

 

 

de la période (-219 500 . 

La part affectant le FRE est négative  

 

La part affectant le FRI reste positive bien que faible par rapport aux besoins 

 de financer des 

investissements à hauteur de 10 700  

 

 

Le FRE cumulé de fin de période 

présente un résultat fortement dégradé (-494 400 4 à -1 862 500 30). 
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La part de CAF affectant le FRI . 

 

FCTVA. Ce dernier est estimé à 16.4% des sommes investies en N-2.  

 

ssement prévoit une moyenne de 8 000 dépenses et de recettes 

annuelles correspondant aux cautions. Ce montant passe à 9 6 

(extension). 

 

Le FRI cumulé est en augmentation sur la période et passe de 191 200 4 à  

204 400 30. 

 

Fonds de Roulement Net Global (FRNG) 

 

Le FRNG présente un résultat négatif et dégradé (-303 200 4 pour -1 658 000 

en 2030) sur la période en raison du déficit annuel cumulé de fonctionnement de 

 

 

Besoin de fonds de roulement et Trésorerie 

 

Aucune variation du BFR ni de la trésorerie 2024-

2030.  

.  

 




































































